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Clause de sauvegarde bilatérale et mécanisme de stabilisation pour les bananes prévus par 
l’accord commercial UE-Colombie et Pérou ***I

Résolution législative du Parlement européen du 2 février 2017 sur la proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) no 19/2013 portant mise en œuvre de la clause de sauvegarde 
bilatérale et du mécanisme de stabilisation pour les bananes prévus par l’accord commercial entre l’Union 
européenne et ses États membres, d’une part, et la Colombie et le Pérou, d’autre part, et le règlement (UE) no 20/ 
2013 portant mise en œuvre de la clause de sauvegarde bilatérale et du mécanisme de stabilisation pour les 
bananes prévus par l’accord établissant une association entre l’Union européenne et ses États membres, d’une 

part, et l’Amérique centrale, d’autre part (COM(2015)0220 — C8-0131/2015 — 2015/0112(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

(2018/C 252/31)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2015)0220),

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 207, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C8-0131/2015),

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 20 décembre 2016, d'approuver la position du 
Parlement européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne,

— vu l'article 59 de son règlement,

— vu le rapport de la commission du commerce international (A8-0277/2016),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. approuve les déclarations communes du Parlement, du Conseil et de la Commission annexées à la présente résolution;

3. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle sa proposition ou la 
remplacer par un autre texte;

4. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux parlements 
nationaux. 
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P8_TC1-COD(2015)0112

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 2 février 2017 en vue de l'adoption du règlement 
(UE) 2017/… du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) no 19/2013 portant mise en œuvre 
de la clause de sauvegarde bilatérale et du mécanisme de stabilisation pour les bananes prévus par l’accord 
commercial entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la Colombie et le Pérou, d’autre part, et 
le règlement (UE) no 20/2013 portant mise en œuvre de la clause de sauvegarde bilatérale et du mécanisme de 
stabilisation pour les bananes prévus par l’accord établissant une association entre l’Union européenne et ses États 

membres, d’une part, et l’Amérique centrale, d’autre part

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif final, le règlement 
(UE) 2017/540.) 
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ANNEXE À LA RÉSOLUTION LÉGISLATIVE

DÉCLARATION COMMUNE

du Parlement européen, du Conseil et de la Commission

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission s’accordent sur l’importance d'une étroite coopération dans le suivi 
de la mise en œuvre de l’accord commercial entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la Colombie et 
le Pérou, d’autre part (1), tel que modifié par le protocole d’adhésion à l'accord commercial entre l'Union européenne et 
ses États membres, d'une part, et la Colombie et le Pérou, d'autre part, en vue de tenir compte de l'adhésion de l’Équateur 
à l’accord (2), du règlement (UE) no 19/2013 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2013 portant mise en 
œuvre de la clause de sauvegarde bilatérale et du mécanisme de stabilisation pour les bananes prévus par l’accord 
commercial entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la Colombie et le Pérou, d’autre part (3), et du 
règlement (UE) no 20/2013 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2013 portant mise en œuvre de la clause 
de sauvegarde bilatérale et du mécanisme de stabilisation pour les bananes prévus par l’accord établissant une 
association entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et l’Amérique centrale, d’autre part (4). À cet 
effet, ils conviennent ce qui suit.

— À la demande de la commission compétente du Parlement européen, la Commission communiquera à celle-ci toute 
inquiétude particulière relative au respect, par la Colombie, l'Équateur ou le Pérou, de leurs engagements en matière 
de commerce et de développement durable.

— Si le Parlement européen adopte une recommandation visant à ouvrir une enquête de sauvegarde, la Commission 
examinera attentivement si les conditions définies dans le règlement (UE) no 19/2013 ou le règlement (UE) no 20/ 
2013 pour une ouverture d'office sont réunies. Si la Commission estime que ces conditions ne sont pas réunies, elle 
présente à la commission compétente du Parlement européen un rapport assorti d’une explication de tous les facteurs 
pertinents pour l'ouverture d'une telle enquête.

— La Commission procédera à une évaluation de la situation des producteurs de bananes de l’Union le 1er janvier 2019 
au plus tard. Si une détérioration grave du marché ou de la situation des producteurs de bananes de l’Union est 
constatée, une prorogation de la période de validité du mécanisme peut être envisagée avec le consentement des 
parties à l’accord.

La Commission continuera d’analyser régulièrement la situation du marché et des producteurs de bananes de l’Union 
après expiration du mécanisme de stabilisation. Si une détérioration grave du marché ou de la situation des producteurs 
de bananes de l’Union est constatée, la Commission, eu égard à l’importance du secteur de la banane pour les régions 
ultrapériphériques, examinera la situation, en collaboration avec les États membres et les parties prenantes, et décidera 
s'il y a lieu d’envisager des mesures appropriées. La Commission pourrait également convoquer des réunions de suivi 
régulières auxquelles participeraient les États membres et les parties prenantes.

La Commission a élaboré des outils statistiques permettant de suivre et d’évaluer les tendances en matière 
d’importations de bananes ainsi que la situation du marché de la banane de l’Union. La Commission accordera une 
attention particulière à la révision du format des données relatives à la surveillance des importations afin de pouvoir 
mettre à disposition régulièrement des données à jour et plus faciles à exploiter. 
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